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det wird diese Haltung mit dem Hinweis darauf, dass die Devisenlage äusserst prekär sei und dass 
deshalb die Bezahlung erhöhter Einfuhren einfach nicht möglich wäre.

Bis jetzt konnten wir uns bei Forderungen an Italien immer auf den für Italien ausserordentlich 
günstigen Stand der Handelsbilanz beziehen. Dieses Argum ent wird aber, wenn die Entwicklung 
des gegenseitigen W arenaustausches weitergeht wie in den letzten M onaten, sehr viel an Gewicht 
verlieren. Es ist nämlich nicht nur, wie bereits erwähnt, die Ausfuhr aus der Schweiz nach Italien 
grösser geworden, sondern es hat gleichzeitig ein Rückgang der Einfuhr aus Italien in die Schweiz 
stattgefunden. Da die italienischen allgemeinen Einfuhrbeschränkungen eher eine Preisverstei
fung und zudem eine Inlandskonjunktur hervorrufen werden, muss man wohl damit rechnen, dass 
unter gleichbleibenden Devisenverhältnissen die rückläufige Bewegung des italienischen Exports 
nach der Schweiz nicht so rasch ins Gegenteil Umschlägen werde.

Unter diesen Um ständen wäre es für uns ausserordentlich wertvoll zu wissen, wie sich ungefähr 
die Zahlungsbilanz zwischen der Schweiz und Italien gestaltet. Wir wären Ihnen deshalb sehr zu 
Dank verpflichtet, wenn Sie — gegebenenfalls im Verein mit der Schweizerischen Bankiervereini
gung, der Schweizerischen Verkehrszentrale, und ändern in Betracht kommenden Institutionen — 
möglichst rasch festzustellen suchen wollten, welche Posten ausser der Handelsbilanz für die Zah
lungsbilanz mit Italien in Betracht kommen und welche ungefähren Beträge jene Aktiv- und Passiv
posten der Zahlungsbilanz ausmachen.

Wir denken dabei vor allem an die folgenden Posten:
1. Italienische Titel in schweizerischem Besitz:
a) öffentliche Anleihen,
b) italienische Aktien und Obligationen, die in der Schweiz platziert sind;
2. Beteiligungen schweizerischer Finanzgesellschaften (z.B . M otor Columbus, Italo-Suisse, 

Elektrobank, Indelec usw.);
3. Beteiligungen schweizerischer Industrieunternehmen an der italienischen Industrie (z.B. 

Aluminium-Industriegesellschaft, Neuhausen, Schokoladenfabriken usw.);
4. Zweigniederlassungen schweizerischer Industrie-Unternehmungen in Italien (z.B . Tecno- 

masio Brown, Boveri & Co., Escher-Wyss, Hasler A .-G ., Seidenindustrie usw.);
5. Private schweizerische Beteiligungen in Italien, die zu Überweisungen von Zinsen, Dividen

den usw. Anlass geben;
6. Versicherungsgesellschaften;
7. Speditionsgewerbe;
8. Fremdenverkehr;
9. Ein- und Ausgänge aus der Betätigung von Schweizern in Italien und von Italienern in der

Schweiz;
usw.
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Le Ministre de Suisse à Londres, C. Paravicini, 
au Chef du Département politique, G. M otta1

RP  n° 10
Hitler et les Puissances Londres, 28 mars 1935

Sir John Simon n’est rentré qu’hier tard dans l’après-midi, s’est rendu presque 
immédiatement à une séance du Cabinet et y a exposé, en attendant son mémoire

1. Remarque marginale de ce dernier: Très intéressant.
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détaillé, ses expériences au palais de M. Hitler. Il est naturellement trop tôt pour 
se prononcer sur ce qui est résulté de cette entrevue, mais il vous intéressera peut- 
être de recevoir un court compte rendu des premières impressions produites à 

Londres.
Les quelques personnes avec lesquelles je me suis entretenu, diplomates et 

Anglais, sont d ’accord que cette entreprise de Sir John n ’est pas seulement un 
«blanc», mais bien un fiasco.

Officiellement, la Délégation britannique proclame en communiqué que pen
dant toute leur durée les pourparlers ont gardé la note cordiale et qu’ils ont été 
«très utiles» en fait d ’information.

En vérité, cette information «utile» n ’est autre chose que la constatation que 
M. Hitler, avec l’aplomb de l’homme qui ne doute de rien, demande considérable
ment plus que l’on ne s’y attendait. Ses prétentions vont clairement, tout bien 
considéré, non pas à l’égalité complète de l’Allemagne parmi les Puissances de 
l’Europe, mais à son hégémonie tout simplement.

Pour autant qu’on puisse conclure de ce qu’on a appris durant ces quelques 
heures, on est tenté de dire que M. Hitler n ’a fait que poser ses conditions pour 
tous et chacun des problèmes que le concert européen s’efforce actuellement de 
résoudre.

[ . . . ]
Il ressort avec clarté que, de ce que Sir John a dû écouter au Palais du Chance

lier, le pacte collectif d ’un Locarno de l’Est ne se fera pas avec l’Allemagne. 
M. Hitler peut s’imaginer la possibilité de pactes bilatéraux avec la Tchécoslova
quie et les Etats baltes, non sans toutefois que ces Etats se soumettent à des condi
tions qu’il pose avec un sans-gêne singulier.

Lors des conversations autour de ce problème, M. Hitler paraît avoir lancé une 
attaque violente contre la Russie au cours de laquelle, naturellement, la France et 
l’idée d’une alliance franco-russe ont reçu les coups que, selon le Führer, elles 
méritent si bien. Là encore, le dictateur allemand ne se voit pas en mesure d’envi
sager son concours à la pacification, à moins que préalablement la Russie, et pro
bablement aussi la France, consentent à des mesures se rapprochant d ’une démili
tarisation.

Quant aux conditions de l’Allemagne pour une rentrée à la Société des 
Nations, on ne sait pas encore exactement ce qu’elles sont, mais on comprend 
qu’elles sont impossibles. On peut dire de même, sauf erreur, des idées de Berlin 
en ce qui concerne un arrangement pour la réduction des armements, attendu que 
la réalisation de ces idées constituerait l’hégémonie allemande.

Au fond, on ne s’était pas beaucoup promis du voyage de Sir John, mais on est 
quand même déçu, à Whitehall, de l’aspect qu’il donne à la situation en général. 
Le résultat est négatif en ce sens que l’information, complète et ne laissant rien à 
désirer en fait de clarté, est à peu près défavorable en tous points. Le Cabinet bri
tannique poursuivra cependant ses efforts pour arriver à un rapprochement entre 
l’Allemagne et les autres Puissances, ceci malgré qu’une fois de plus ses amis les 
Français aient eu raison en prédisant l’inopportunité de cette expédition.

[ . . . ]
C’est à Stresa qu’on décidera la question d’une conférence intereuropéenne à
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laquelle l’Allemagne participerait et pour laquelle on suggère comme lieu de réu
nion Londres paraît-il.

En ce moment-ci, et avant d ’être plus précisément renseigné, on est porté à 
admettre qu’ensuite de ce qui vient de se passer à Berlin, les travaux pour la sécu
rité de l’Europe sont entrés dans une nouvelle phase et que le problème se pré
sente sous un aspect qui diffère considérablement de ce qu’il était avant.
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Le Ministre de Suisse à Rome, G. Wagnière, 
au Chef du Département politique, G. M otta1

L Rome, 29 mars 1935

Comme j ’ai eu l’honneur de vous l’écrire dans ma lettre d’hier2, j ’ai été reçu hier 
soir par le Chef du Gouvernement. Il m’a retenu chez lui 45 minutes.

J ’ai commencé par lui dire que je vous avais informé de ma demande d’au
dience et que vous m’aviez chargé de lui présenter vos salutations personnelles, 
ainsi que votre désir de le voir continuer à employer toute son influence pour 
empêcher les complications les plus graves.

Je m’efforce de vous résumer aussi exactement que possible ce qu’il m’a dit à ce 
sujet, après m’avoir chargé de vous remercier de votre message.

La situation est, en effet, des plus inquiétantes et cela par la faute des Parle
ments. Le Duce paraît croire que ce sont les discussions parlementaires qui ont 
retardé et finalement empêché l’exécution de son fameux pacte à quatre3, qui 
aurait assuré à l’Europe une période de tranquillité. «Maintenant, a-t-il dit, il est 
impossible de revenir en arrière. Les conversations de Berlin n ’ont abouti à rien. 
Les Ministres anglais4 s’en vont les mains vides. Hitler maintient non seulement sa 
décision de réarmement5, mais ses revendications les plus périlleuses concernant 
l’Autriche et aussi le corridor polonais».

Le Duce est convaincu de la volonté de guerre de l’Allemagne. Elle est formi
dablement armée et elle le sera encore plus dans deux ans.

Je ne lui ai pas rapporté les bruits que j ’avais recueillis sur son intention de pro
poser une action militaire immédiate afin de prévenir le réarmement complet du

1. Annotation marginale de Motta: Très confidentiel. Très intéressant. 1 .4. 35.
2. Non reproduit.
3. Signé le 15 juillet 1933 entre l ’Italie, la France, l ’A llemagne et la Grande-Bretagne. Cf. D D S  
vol. 10, nos 266, 279  et 290.
4. J. Simon et A . Eden ont séjourné à Berlin du 24 au 26 mars. Cf. n° 107.
5. Cf. rubrique II. 1.8: Allemagne, questions politiques générales.
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